CONVOCATION A L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE 2026
DE L’ASSOCIATION LES SAHARIENS / LA RAHLA

Chères Adhérentes, Chers Adhérents,
Conformément à l’article 8 de nos statuts, l’Assemblée Générale Extraordinaire de l’association Les Sahariens / Rahla se tiendra le 
samedi 25 juillet 2026 après-midi
au Fort-Barraux, entre Chambéry et Grenoble.
Nous serons accueillis par le Comité Rhône-Alpes sous la présidence de Monsieur Jean-François Vuillermoz et par Jade Mietton organisatrice du Festival du Fort-Barraux.  
Nous espérons que nous pourrons nous retrouver nombreux pour ce moment important de la vie de notre association.
PROGRAMME DE LA JOURNÉE
14h30            Café d’accueil
15h00            Début des travaux de l’Assemblée générale extraordinaire de l'association              		 Les Sahariens / La Rahla
17H00            Fin des travaux de l’Assemblée générale extraordinaire de l'association Les        		 Sahariens / La Rahla.
19h00            Dîner franco-saharien (sur inscription)
21H00           Concert du groupe TAMIKREST
ORDRE DU JOUR DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
1. Ouverture de l'Assemblée générale extraordinaire par le Président de l’association, Berny Sèbe
2. Désignation du Président et du Secrétaire de séance
3. Désignation des scrutateurs
4. Rapport moral du Président. Vote
5. Rapport du Trésorier : comptes de l'exercice 2025. Vote
6. Adoption des nouveaux statuts
7. Vote du règlement intérieur
8. Remise du bouclier saharien
9. Questions diverses
10. Élection des membres du collège A du Conseil d'administration
11. Élection du bureau
[bookmark: OWAe15a40d1-ca9b-1c68-3804-945d025212e2]Tous les postulants à un poste d’administrateur, nouveaux ou candidats à leur reconduction (collège A), doivent impérativement faire acte de candidature auprès du Président par courriel à info@les-sahariens.fr avant le 1er juillet 2026.
[bookmark: OWA9f7e3851-d46b-35f3-88d4-240b289ea29d]Si vous ne pouvez pas assister à cette Assemblée générale extraordinaire, nous vous demandons de bien vouloir nous adresser par courriel ( info@les-sahariens.fr ) avant le 15 juillet 2026 ou à défaut par voie postale avant le 30 juin 2026 à l’attention du Secrétaire général le pouvoir ci-joint, dûment complété et signé par vos soins.

Comptant sur votre présence, nous vous prions de recevoir, Chères Adhérentes et Chers Adhérents, nos salutations sahariennes les plus cordiales.
Pour le Conseil d’Administration de l’association Les Sahariens / La Rahla.
Berny Sèbe, Président

Informations complémentaires :
Dîner : pour assurer une pré-organisation efficace, il est impératif de vous inscrire et de régler, soit 25€ par personne via helloasso en cliquant sur le lien suivant :          
[bookmark: OWAd7e6ce8f-aede-fd49-9646-4d61131d2f44]Covoiturage : Le comité Rhône-Alpes (AURA) organisera le covoiturage pour les personnes arrivant par train ou avion. Vous pouvez appeler le 06 22 40 16 47 ou envoyer un mail à l’adresse : comiteaura@les-sahariens.fr
Nomades : Pour les « nomades » camping-caristes, il y aura un emplacement réservé au niveau des parkings du fort, avec accès points d’eau et WC à l’intérieur.

Jean-Stéphane GUILLOT
Secrétaire général de l’association Les Sahariens / La Rahla


 
